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RESUME NON TECHNIQUE 

 

OBJET DU DOSSIER 

Le projet concerne la création d’un parking de covoiturage. Le site d’étude est localisé sur la commune de Bourgoin-Jallieu dans 

le département de l’Isère.  

L’objet du présent dossier est d’estimer les incidences de ces opérations sur les ressources en eau, le milieu aquatique ainsi que 

les écoulements, conformément aux articles L. 214-1 et suivants et aux articles R.214-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

 

IDENTITE DU DEMANDEUR 

CAPI représentée par son mandataire SARA 

 

LE PROJET 

La CAPI a mandaté la SARA afin de réaliser l’aménagement d’un parking de covoiturage de 117 places au niveau de l’échangeur 

de l’Isle-d’Abeau sur la commune de Bourgoin-Jallieu avec une extension prévue sur la parcelle avoisinante pour arriver à environ 

154 places. Le secteur d’étude est un terrain agricole situé entre la RD1006 et la rivière le Paluq. 

Le projet se situe sur des terrains qui sont concernés par une zone humide. 

 

REGLEMENTATION 

Ce projet est soumis à une procédure de déclaration au titre des articles L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement et des 

articles R.214-1 et suivants du Code de l’Environnement relatifs aux opérations soumises à autorisation ou à déclaration. 
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1 NOM ET ADRESSE DU DEMANDEUR 

Demandeur 

 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

PORTE DE L’ISERE 
17, AVENUE DU BOURG 

BP 90592 38081 L’ISLE D’ABEAU CEDEX 
TEL : 04 74 27 39 20 
FAX : 04 74 27 69 28 

N° SIREN : 243 800 604 

Mandataire du Maitre d’Ouvrage 

 

SOCIETE D’AMENAGEMENT DU RHONE AUX ALPES 
17 AVENUE DU BOURG 

BP 40155 
38081 L’ISLE D’ABEAU CEDEX 

TEL : 04 69 42 30 00 
COURRIEL : CONTACT@SARA-AMENAGEMENT.FR 

N° SIRET : 53339597600012 

 

2 EMPLACEMENT DU PROJET 

Département  

Le projet se situe dans le département de l’Isère. 

Nom de la commune  

La commune de Bourgoin-Jallieu accueillera le projet sur son territoire. 

Lieu-dit 

Echangeur de l’Isle d’Abeau. 

Milieu récepteur  

Le Peluq. 

Plan de localisation 

Cf. Figure 1 
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Figure 1 : Plan de situation 
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3 NATURE, CONSISTANCE, VOLUME ET OBJET DU PROJET 

3.1 PRESENTATION DU PROJET  

3.1.1 Situation actuelle 

 

La CAPI a mandaté la SARA afin de prévoir la réalisation d’un parking de covoiturage 

localisé à proximité de l’échangeur de L’Isle-d’Abeau à Bourgoin-Jallieu. La parcelle sur 

lequel le projet est prévu est un champ exploité par un agriculteur. Une étude géotechnique 

réalisée par Fondasol (N°AF.CGR.13.0016),  a déterminé que le sol était composé d’horizons 

tourbeux à faible profondeur et que la nappe était subaffleurante dans ce secteur. 

 

 

 

Figure 2 : Parcelle agricole choisie pour le projet 
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3.1.2 Situation future 

 

La CAPI a mandaté la SARA afin de réaliser l’aménagement d’un parking de covoiturage de 117 

places avec une extension prévue sur la parcelle avoisinante pour arriver à une capacité d’environ 

154 places.  

La réalisation de ces aménagements engendrera la création de zones imperméabilisées qui 

augmenteront le débit naturel du site. Il est donc important de mettre en place des principes 

de gestion des eaux pluviales en adéquation avec le milieu naturel  et le projet. La collecte des 

eaux pluviales se fera ainsi par l’intermédiaire de noues. Celles-ci transporteront les eaux jusqu’à 

des puits régulièrement répartis sur le site pour infiltrer dans le sol. Cette technique est préconisée 

par l’étude géotechnique réalisée par Fondasol.  

 

De plus, la zone est une zone humide référencée par la DREAL. Les mesures compensatoires 

de la suppression de ce milieu seront détaillées dans la suite du dossier.  

 

Occupation des sols Surface (m²) 

Parking 

Espaces verts et noues 1 850 

Voiries, trottoirs et parkings 4620 

Total 6 470 

Extension 

Espaces verts et noues 950 

Voiries, trottoirs et parkings 2 320 

Total 3 270 
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Figure 3 : Aménagement du futur parking de co-voiturage 
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3.2  RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

L’article R.214-1 du Code de l’Environnement relatif à la nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration, définit cinq grandes familles de rubriques :  

 

I. Prélèvements  

II. Rejets  

III. Impacts sur le milieu aquatique ou sur la sécurité publique  

IV. Impacts sur le milieu marin  

V. Régimes d’autorisation valant autorisation au titre des articles L. 214-1 et suivants du code de l’environnement  

 

Au titre de cet article, le projet est concerné par les rubriques : 

Titre Rubriques concernées par le projet 

Conditions 
des régimes 
de la Loi sur 

l’Eau 

Caractéristiques du projet 

I. Prélèvements Aucune rubrique de ce titre n’est applicable au projet Néant 

II. Rejets 2.1.5.0 

Rejet d’eaux pluviales dans 
les eaux douces 
superficielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée 
de la surface correspondant 
à la partie du bassin naturel 
dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, 
étant : 

1° Supérieure ou égale à 
20 ha : Autorisation 

Le projet d’aménagement représente une 
superficie totale estimée à environ 0,97 

ha :  

Néant 

2° Supérieure à 1ha, mais 
inférieure à 20 ha : 
Déclaration 

III. Impacts sur 
le milieu 
aquatique ou 
sur la sécurité 
publique 

3.3.1.0 

Assèchement, mise en eau, 
imperméabilisation, remblais 
de zones humides ou de 
marais, la zone asséchée ou 
mise en eau étant 

1° Supérieure ou égale à 
1 ha 

Le projet d’aménagement représente une 
superficie totale en zone humide estimée 
à environ 7000m2 :  

Déclaration 
2° Supérieure à 0,1 ha, 
mais inférieure à 1 ha 

 

Le projet de parking de covoiturage relève d’une procédure de déclaration au titre des 

articles L.214-1 et suivants du Code de l’Environnement.  
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4 DOCUMENT D’INCIDENCE 

4.1 ETAT INITIAL DU SITE – DIAGNOSTIC 

4.1.1 Milieu terrestre  

Particularités physiques et climatiques de la zone du projet  

Le site d’étude est localisé sur la commune de Bourgoin-Jallieu. Il est délimité : 

- Au Nord par la RD 1006 ; 

- Au Sud par le Chemin du Marrais ; 

Le terrain est actuellement composé de champs dont la pente est très faible. 

Au niveau du site d’étude, le climat est caractérisé par des influences océaniques, continentales et 

méditerranéennes. La moyenne des précipitations du secteur est estimée à 960 mm par an 

(données de la station de Bourgoin-Jallieu). 

 

Contexte géologique 

Le secteur d’étude fait partie d’une zone de marais, allant de Sablonnières à l'Isle d'Abeau puis par 

la basse vallée de la Bourbe. Elle constitue la terminaison du Bas-Dauphiné et correspond à un 

éventail d’anciennes vallées remplies par d’importantes nappes fluvio-glaciaires enserrant des 

collines et des plateaux d’origine morainique sur une ossature molassique miocène. A partir des 

informations mises à disposition par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières, le site 

d’étude est localisé dans la formation suivante : FGx7-8 – Fluvio-glaciaire du stade de Lancin. 

Figure 4 : Contexte géologique (source : BRGM) 
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4.1.2 Particularités du milieu naturel 

ZNIEFF 

Selon la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, le site 

d’étude est à proximité de deux ZNIEFF de type 1 et une de type 2 nommées : 

 « Zones humides des bords de la Vieille et de la Bourbre » N°38010008, Type 1 

 « Marais de Bourgoin » N°38010063, Type 1 

 « Ensemble fonctionnel des Vallées de la Bourbre et du Catelan » N°3801, Type 2 

 

Figure 5 : Zones d’inventaire et de protection à proximité du site d’étude 

 

 

Zones Natura 2000 

Le site d’étude n’est pas localisé à proximité d’une zone Natura 2000. La zone Natura 2000 la 

plus proche est L’Isle Crémieu et se situe à 5km au Nord-Ouest. 
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4.1.3 Eaux souterraines 

Aspect quantitatif 

La zone d’étude, est concernée par une masse d’eau souterraine affleurante nommée « Alluvions 

de la Bourbre - Cattelan» et référencée FRDG341 par l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée. 

Son état quantitatif en 2009 est qualifié de « bon » par l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée. 

Ainsi, son objectif de bon état quantitatif (classe verte) est maintenu pour 2015. 

 

Aspect qualitatif 

La qualité des eaux (état chimique) cette masse d’eau est qualifiée de « mauvaise » en 2009 par 

l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée. 

Ainsi, son objectif de bon état chimique (classe verte) est décalé à 2021. 

 

Usages 

Selon les informations fournies par l’Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes (délégation 

territoriale de l’Isère), le site du projet n’est concerné par aucune mesure de protection concernant 

les captages pour l’adduction d’eau potable. 
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4.1.4 Eaux superficielles 

Le site d’étude est localisé dans le bassin versant de la Bourbre, référencé RM_08_04 par 

l’Agence de l’Eau Rhône Méditerranée. Il est caractérisé par la présence au sud du ruisseau du 

Peluq qui n’est pas référencé par l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée. 

Ce ruisseau prend sa source sur la Commune de Maubec au Sud immédiat de Bourgoin-Jallieu et 

se jette dans le canal de la Bourbe. Anciennement, ce ruisseau alimentait les secteurs humides des 

Vergnioux et des Sétives au Nord de l’actuelle RD1006 (Peluq naturel). 

 

Le Peluq se jette dans le canal de la Bourbre, référencé « La Bourbre de la confluence 

Hien/Boubre à l'amont du canal de Catelan » N° FRDR506a. 

 

Aspect quantitatif 

Etat écologique 

Code de la masse d'eau 

superficielle 
Nom Etat écologique en 2009 Objectif écologique 

FRDR506a 

« La Bourbre de la confluence 

Hien/Boubre à l'amont du canal de 

Catelan » 

Mauvais Bon état en 2021 

 

Etat chimique 

Code de la masse d'eau 

superficielle 
Nom Etat chimique en 2009 Objectif chimique 

FRDR506a 

« La Bourbre de la confluence 

Hien/Boubre à l'amont du canal de 

Catelan » 

? Bon état en 2015 
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Figure 6 : Réseau Hydrographique du site d’étude 

 

 

 

Figure 7 : Photographie du Peluq 
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4.1.5 Zone humide 

D’après les données mises à dispositions par la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement, le site d’étude est compris dans une zone humide référencée 

« Marais dit 'Bion vieille Bourbre » N° 38BO0177. Elle est décrit comme : une « Plaine avec 

monoculture de maïs ou peupliers dominants, quelques boisements relictuels déconnectés de la 

rivière. La Bourbre est rectifiée, surcreusée et très endiguée. L'espace agricole est resserré face à 

l'urbanisation. La zone est grignotée par les nouveaux remblais et aménagements. » 

Son Intérêt Patrimonial majeur est le suivant :  

- Expansion naturelle des crues 

- Soutien naturel d'étiage 

- Connexion biologique 

- Production biologique 

 

- Valeur scientifique 

- Habitats 

- Amphibiens 

- Oiseaux 

 

 

Figure 8 : Carte de localisation des zones humides recensées par la DREAL 
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4.1.6 Zone inondable 

La commune de Bourgoin-Jallieu est concernée par le Plan de Prévention du Risque Inondation de 

la Bourbre Moyenne. Ce PPRI a été réalisé en 2004 et a été approuvé par l’arrêté Préfectoral 

N°2008-00281 du 14 janvier 2008. 

Le PLU de la commune a intégré les données de ce PPRI qui fait donc apparaitre des zones 

inondables. Les cartographies montrent que la zone d’étude n’est pas concernée par les 

inondations de la Bourbre. 

 

Figure 9 : Carte réglementaire du PPR de Bourgoin-Jallieu 

 

4.1.7 Diagnostic de l’existant en matière d’eaux pluviales 

Actuellement les eaux pluviales stagnent sur le terrain et s’infiltrent lentement dans le sol. 
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4.1.8 Synthèse 

 

ELEMENTS DU MILIEU SYNTHESE 

Milieu terrestre 

Topographie → Très faible pente du terrain 

Climat 
→ Influences océaniques, continentales et méditerranéennes.– 

précipitation de 960 mm en moyenne annuelle  

Géologie → Zone de marais constituant la terminaison du Bas-Dauphiné 

Milieu naturel 

→  3 Znieff à proximité : « Zones humides des bords de la Vieille et de la 
Bourbre » N°38010008 de Type 1, « Marais de Bourgoin » 
N°38010063 de Type 1, « Ensemble fonctionnel des Vallées de la 
Bourbre et du Catelan » N°3801 de Type 2 

→ Aucune zone Natura 2000 à proximité du projet 

Eaux souterraines 

Description → Masse d’eau : « Alluvions de la Bourbre – Cattelan N°FRDG341 

Quantité → Bon état quantitatif 

Qualitatif  → Mauvais état qualitatif 

Usages 
→ Site non inclus dans les périmètres de protection de captage pour 

l’alimentation en eau potable (ARS de l’Isère). 

Objectifs DCE 
→ Bon état quantitatif 2015 
→ Bon état chimique en 2021 

Eaux superficielles 

Description 

→ Sous bassin hydrographique de la Bourbre, référencé RM_08_04 
→ Cours d’eau le plus proche : le ruisseau du Peluq non référencé qui 

lui-même se jette dans « La Bourbre de la confluence Hien/Boubre à 
l'amont du canal de Catelan » N° FRDR506a. 

Etat écologique → Mauvais état écologique de la Bourbre 

Etat chimique →  Non connu 

Objectifs DCE 
→ Bourbre : Bon état écologique du cours d’eau en 2021 
→ Bourbre : Bon état chimique en 2015 

Assainissement des eaux pluviales → Les eaux stagnent sur le terrain et s’infiltrent lentement dans le sol. 
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4.2 INCIDENCES DU PROJET 

Cette partie présente les incidences du projet en absence de mesures correctives sur le milieu 

aquatique, en particulier sur les écoulements et sur la qualité des eaux. 

La description des incidences du projet en absence de mesures correctives a pour simple but de 

justifier ces mesures, au regard du milieu récepteur, qui sera au centre de la problématique. 

 

4.2.1 Incidences quantitatives du rejet dans les eaux superficielles 

L’aménagement du parking de co-voiturage va entraîner une création de surfaces 

imperméabilisées et ainsi entrainer un risque d’augmentation du débit rejeté. Un système de 

collecte et de traitement de ces eaux va être mis en place par le biais de noues enherbées qui 

amènerons les eaux jusqu’à des puits d’infiltrations, conformément aux prescriptions de l’étude 

géotechnique. Il n’y aura pas de rejet et de ruissellement vers l’extérieur, les eaux seront infiltrées 

comme à l’état initial. 

L’aménagement du site aura pour effet d’augmenter les débits d’eaux pluviales par rapport 

à la situation actuelle. Des aménagements devront donc être réalisés afin de limiter l’effet de 

l’imperméabilisation des terrains sur le milieu récepteur des eaux pluviales. 

 

 

4.2.2 Incidences qualitatives du rejet dans les eaux souterraines 

L’aménagement du parking de co-voiturage va entraîner une augmentation des risques de 

pollution vers la nappe d’eau souterraine.  

Quatre types de pollutions sont liés à l’aménagement d’une zone imperméabilisée :  

 Pollution chronique  

 Pollution saisonnière  

 Pollution accidentelle  

 Pollution liée aux travaux (Cf. : 4.4)  

Le but de cette partie est de regarder si l’une de ces pollutions sera néfaste pour le milieu 

récepteur. 
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Pollution chronique 

La pollution chronique est transportée par les eaux de lessivage des chaussées et des parkings et 

est caractérisée par une forte proportion de matières en suspension, par certains métaux lourds 

(cadmium et zinc) et par des hydrocarbures. Cette pollution trouve son origine principalement 

dans l’usure des revêtements de chaussées et des pneumatiques ainsi que dans l’émission de gaz 

d’échappement. La grande majorité des éléments se fixe sur les matières en suspension.  

L’estimation des apports moyens annuels générés par le projet routier s’appuie sur les données 

éditées par le SETRA. Ces apports sont extrêmement variables d’un projet à l’autre, toutefois, les 

valeurs communément admises pour les zones imperméabilisées sont :  

Charges unitaires annuelles (Cu) (à l’ha 
imperméabilisé pour 1000 v/j) 

MES 
(kg) 

DCO 
(kg) 

DBO5 
(kg) 

Zn 
(kg) 

Cu 
(kg) 

Cd 
(g) 

Hc totaux 
(g) 

Hap 
(g) 

Site ouvert 40 40 6,6 0,4 0,02 2 600 0,08 

Sources : SETRA « Calcul des charges de pollution chronique des eaux de ruissellement issues des plates-formes 

routières » – Note d’information – Juillet 2006   

Note : la DBO5 demande biochimique en oxygène sur 5 jours a été ajoutée au tableau mais avec la méthode du 

SETRA, elle n’est pas prise en compte car elle n’est pas caractéristique de ce type de pollution très peu biodégradable 

(à titre indicatif le rapport DCO/DBO est de l’ordre de 6 dans les eaux pluviales routières).  

Ces charges sont liées d’une part au trafic et d’autre part à la surface des voiries et des parkings. 

Le site du projet de parking de covoiturage est assimilé à un site ouvert correspondant à une 

infrastructure dont les abords ne s’opposent pas à la dispersion de la charge polluante par voie 

aérienne.  

Les hypothèses suivantes sont nécessaires pour effectuer les calculs :  

 Toutes les eaux pluviales sont reprises par le réseau d’assainissement ; 

 Surface imperméabilisée totale : environ 0,46 ha ; 

 Hypothèses de circulation : Le projet comporte environ 154 (117 + extension) places de 

parking soit une circulation de 616 véhicules par jour.  

La charge polluante annuelle est donnée par la relation suivante :  

S
T

CuCa 
1000

, avec : 

o Ca = charge annuelle, en kg, de 0 à 10 000 v/j  

o T = trafic global en v/j, quel que soit le pourcentage de poids lourds  

o S = surface imperméabilisée en ha  

o Cu = charge unitaire annuelle en kg/ha pour 1 000 v/j  
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Les apports moyens annuels sont donc les suivants :  

Paramètres 
MES 

(kg/an) 
DCO 

(kg/an) 
DBO5 
(kg/an) 

Zn 
(kg/an) 

Cu 
(kg/an) 

Cd 
(kg/an) 

Hc totaux 
(kg/an) 

Hap 
(g/an) 

Apport moyen annuel 
du projet 

11 11 2 0.1 0.01 0.001 0.2 0.00002 

 

Le flux de polluant étalé sur l’année représente une très faible quantité par rapport aux 

infrastructures routières à proximité. Cependant, il est nécessaire de le réduire le plus possible.  

Ainsi, les ouvrages de rétention seront aériens et enherbés pour le parking de covoiturage. Ils 

présenteront un rôle pour le traitement de la pollution chronique. Outre la décantation, ils pouront 

être le siège de processus biologiques qui traduiront une diminution de la DBO5, de la DCO, etc.  

Le caractère enherbé des noues favorisera la décantation permettant un traitement rustique mais 

efficace des eaux collectées.  

Des mesures compensatoires de mise en place de noues enherbées seront proposées pour 

limiter et réduire le flux de polluant dans le milieu récepteur. 

 

La pollution saisonnière  

Elle est liée à l’usage de sels de déverglaçage et à l’utilisation de produits phytosanitaires. Elle 

concerne surtout les premières eaux d’une pluie. Pour la pollution saline, elle est en général due 

aux services de viabilité hivernale qui ont en charge les infrastructures routières et autoroutières. 

La voirie du projet subira un peu de déverglaçage de façon ponctuelle en hiver pour permettre 

d’accéder aux places de parking. Lors de l’entretien des espaces verts, l’utilisation de produits 

phytosanitaires sera proscrite. Les procédés alternatifs seront obligatoires (désherbage mécanique, 

etc.). 

Ce type de pollution sera peu présent sur le site. L’emploi de sels de déverglaçage sera 

ponctuel durant les mois d’hiver.  
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La pollution accidentelle  

Les deux pollutions précédentes sont des pollutions certaines, en revanche, la pollution 

accidentelle est un risque provoqué par un déversement de matières dangereuses lors d’un 

accident ou d’une erreur de manipulation lors d’un déchargement. Ce type d’évènement peut avoir 

des conséquences considérables sur l’environnement. Néanmoins au vu des caractéristiques du 

projet le risque de pollution accidentelle est très faible.  

Des précautions seront cependant mises en place pour éviter ce type de pollution. 

 

4.2.3 Incidences du projet sur le milieu terrestre  

L’espace d’étude est actuellement occupé par un champ exploité par un agriculteur. 

Le projet entraînera donc une incidence faible sur le milieu terrestre. 

 

4.2.4 Incidences du projet sur les zones Natura 2000  

Compte tenu de l’éloignement du site Natura 2000 le plus proche (voir paragraphe 4.1.2 du 

document d’incidence), le site d’étude ne recèle pas du même type de milieux, n’entretient pas de 

relation fonctionnelle avec ce site. 

Le projet n’aura aucun impact sur un quelconque site Natura 2000.  

 

4.2.5 Incidences du projet sur les zones humides  

D’après les données mises à dispositions par la Direction Régionale de l’Environnement, de 

l’Aménagement et du Logement, le site d’étude est compris dans une zone humide référencée « 

Marais dit 'Bion vieille Bourbre » N° 38BO0177. Pour limiter l’impact des travaux et des 

aménagements sur cette zone, ils se limiteront strictement aux emprises du plan masse. De plus, 

conformément au SDAGE Rhône-Méditerranée et la doctrine de la DDT de l’Isère, les surfaces 

définies comme « zones humides » détruites sont de 0,7ha et seront compensées par le double de 

surfaces.  

Le projet aura une incidence sur la zone humide présente sur toute son emprise.  
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4.2.6 Incidences du projet sur les zones inondables  

Au regard du PPR de Bourgoin-Jallieu, il apparaît que le site d’étude n’est pas concerné par la 

présence de zones inondables.  

L’incidence du projet sur les zones inondables est nulle. 
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4.3 MESURES CORRECTIVES OU COMPENSATOIRES 

4.3.1 Justification et présentation des mesures compensatoires de la suppression 

des Zones Humides   

Conformément au SDAGE Rhône-Méditerranée, la réalisation de projets d'aménagements ayant 

une incidence sur des zones humides implique la mise en place de mesures compensatoires à 

hauteur de 200 % des surfaces " zones humides " détruites, réparties selon la doctrine de la DDT 

de l'Isère telles que : 

‒ 100 % des surfaces en création de zones humides ; 

‒ 100 % des surfaces en valorisation de zones humides. 

 

4.3.1.1 Surface de suppression de zone humide 

Le projet de création d’un parking de covoiturage va supprimer 4620m
2 

de zones humides plus 

2320m
2
 pour l’extension (hors espaces verts). Ainsi c’est environ 7000m

2 
 de zones humides qui 

vont disparaître, et selon les principes énoncés dans la partie précédente, ce sont donc 14 000m
2
 

de surface de zones humides qui doivent être compensées. 

 

Cette surface de 14000 m
2 

va être compensée entièrement en création de zones humides pour 

plus de cohérence dans l’aménagement de la mesure compensatoire. 

 

Figure 10 : Photographie du site choisie pour la création de zone humide 

La zone définie pour cette mesure compensatoire est localisée dans le plan ci-après. 
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 Figure 11 : Localisation de la zone de création d’une zone humide 
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4.3.1.2 Projet de création de zones humides  

4.3.1.2.1 Etat initial du site avant travaux 

La parcelle choisie pour la compensation se situe entre la départementale D1006 et l’Autoroute 

A43 sur la commune de l’Isle-D’Abeau. C’est une parcelle agricole peu exploitée par rapport aux 

autres zones potentielles de mesures de compensations dans le secteur d’étude.  

C’est une prairie fauchée composée de graminées. Elle est bordée de fossés de drainage des eaux 

mais aussi traversée par des fossés qui ramènent les eaux des parcelles drainées en amont. Ces 

fossés traversent l’autoroute et se rejettent dans le canal de la Bourbre. Près des fossés on retrouve 

une végétation composée de quelques phragmites. 

 

 

Figure 12 : Photographie du fossé collecteur des eaux de drainage des champs en amont 

 

Figure 13 : Photographie du fossé de drainage de la parcelle le long de l’autoroute 
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Figure 14 : Fonctionnement hydraulique de la zone 
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4.3.1.2.2 Objectifs des travaux 

 

 

 

Figure 15 : Proposition d’aménagement de la Zone Humide 
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4.3.1.2.3 Phase 1 : Mise en eau de la Zone Humide 

Une surverse sur le fossé principal va être installée pour mettre en eau la prairie par des fossés 

crées de chaque côté de la surverse. Ces deux fossés serpenteront sur toute la longueur de la 

parcelle jusqu’à une dépression qu’ils alimenteront. Ils seront reconnectés aux fossés de drainage 

aux extrémités du site, ces fossés alimenteront le sol en place par diffusion. 

La surverse permettra le maintien constant d’un niveau d’eau dans les fossés, elle sera munie d’un 

débit de fuite pour garder l’écoulement initial. Après le terrassement et le décapage de la zone 

pour créer les fossés et les dépressions, la surverse sera installée. 

 

Figure 16 : Coupe de principe de la surverse du projet de mesure compensatoire 

Les dépressions constitueront de petites réserves d’eau. Elles permettront la colonisation de la 

zone par les amphibiens et certaines espèces d’insectes et serviront de points d’eau pour de petits 

mammifères ou pour les oiseaux. 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 17 : Décapage d’une prairie – Source : Mesures compensatoires site des Buissières Nord 

- Epani 
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4.3.1.2.4 Phase 2 : Végétalisation de la Zone Humide 

Une fois la zone mis en eau, des plantations seront réalisées afin d'apporter une grande diversité 

biologique au site : 

- Dans les zones de dépression en eau, des mottes d’étrepage provenant d’autres zones 

humides seront déposées. Ces mottes reprendront et se développeront sur la surface ; 

- Dans les zones décapées, du matériel végétal ayant pour origine une zone humide sera 

épandu ; 

- Quelques plantations d’arbres aux bords des fossés seront réalisées, les espèces telles 

l’aulne glutineux ou le saule blanc seront favorisées. 

 

 

 

 

 

 

 

Dépôt de mottes d’étrepage dans les dépressions       Epandage de matériel végétal  

 

 

 

 

 

 

 

 

Plantations d’arbres 

Figure 18 : Végétalisation d’une Zone Humide - Source : Mesures compensatoires site des 

Buissières Nord - Epani 
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4.3.1.2.5 Phase 3 : Suivi environnemental 

Un suivi environnemental sera mis en place une fois les travaux terminés. Il sera composé d’une 

visite annuelle pour constater l’évolution du site : 

- Réalisation de transects floristiques les premières années pour évaluer le 

développement de la flore; 

- Observation des espèces présentes ;  

- Fauchage tardif de la zone. 

La suppression des 0,7ha de zone humide par le projet de parking de covoiturage va être 

compensée par la création d’une zone humide dans une prairie à proximité d’une surface de 

1,4ha. La zone humide sera mise en place à travers la mise en eau du site par le biais d’une 

surverse alimentant des fossés et des dépressions  et d’un ensemencement du site par une 

végétation caractéristique. 

 

4.4 EN PHASE CHANTIER  

4.4.1 La pollution temporaire liée aux travaux  

Les pollutions temporaires liées aux travaux nécessaires à la réalisation du projet sont également à 

prendre en compte dans la mesure où elles sont susceptibles d’atteindre le réseau hydrographique 

superficiel par ruissellement lors d’épisodes pluvieux.   

Les risques liés aux travaux sont inhérents :  

 aux installations de chantier avec stockage des engins lubrifiants ; 

 aux déversements accidentels (renversement de fûts, d’engins, …) ou par négligence 

(déchets non évacués) ; 

 au lessivage des fines pendant les travaux qui sont retrouvées sous forme de matières en 

suspension dans les eaux de ruissellement.  

Ils revêtent un caractère temporaire et ponctuel car ils ne sont générés que pendant la durée des 

travaux de terrassement.  
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Lors de la viabilisation des terrains qui accueilleront le projet, les risques de pollutions liés 

au terrassement des terrains et à la présence d’engins de chantier seront forts. Ainsi, des 

mesures applicables à la phase chantier seront préconisées afin de limiter l'impact de la 

pollution liée aux travaux. 

 

4.4.2 Protection pendant la phase des travaux  

Les mesures à mettre en œuvre sont de trois ordres :  

 La première est de sensibiliser et de responsabiliser les entreprises qui interviennent sur le 

chantier. Il est nécessaire que leur engagement soit contractuel, c’est pourquoi les 

contraintes et les engagements en matière de protection du milieu naturel seront inscrits 

dans les marchés de travaux avec les entreprises. Ces prescriptions seront définies puis 

présentées aux adjudicataires avec le concours des services concernés : l’Office National 

de l’Eau et des Milieux Aquatiques, services chargés de la Police des Eaux.  

 La seconde est de limiter la production de matières en suspension. Pour cela il est 

nécessaire de :  

o Limiter la circulation des engins de travaux publics dans les emprises du projet,  

o Arroser les pistes pour éviter une dissipation des poussières par les vents,  

o Limiter les défrichements et le décapage aux zones strictement nécessaires,  

o Végétaliser rapidement les surfaces terrassées,  

o Créer des bassins de décantation provisoires avant rejet au milieu naturel. 

 La dernière mesure consiste à isoler les sites susceptibles de générer une dégradation du 

milieu naturel notamment sur les zones humides concerné par le plan masse. Cet isolement 

sera réalisé sur :  

o Les aires de chantier : il sera procédé à l’imperméabilisation des aires, la collecte 

des eaux de ruissellement et la mise en place d’un équipement minimum avec des 

bacs de confinement pour les cuves, bidons destinés à recueillir les huiles usagées, 

fosses septiques destinées à recueillir les eaux usées, fossés ceinturant l’aire de 

stationnement des engins afin de limiter les déversements accidentels,  

Dans ces conditions, l’incidence des travaux sur la qualité des eaux et le milieu sera réduite 

au maximum. 
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4.5 SYNTHESE DU DOCUMENT D’INCIDENCE 

Le tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des aménagements du projet décrits dans le dossier 

Loi sur l’Eau. 

 

INCIDENCES DU PROJET ET MESURES D’ACCOMPAGNEMENT PROPOSEES  

Eaux de surface : 

- création de surfaces 
imperméabilisées  

- risque d’augmentation du débit 
rejeté 

 pas de mesure d’accompagnement car pas de rejet 

Eaux de souterraine : aspect quantitatif 

- création de surfaces 
imperméabilisées  

- risque d’augmentation du débit 
rejeté  

Principe : Mise en place de collecte et de traitement des eaux à travers des noues 
enherbées. Ces eaux seront infiltrées à travers des puits d’infiltration. 

Eaux souterraine : aspect qualitatif  

- aucune incidence sur la pollution 
chronique  

 les ouvrages de rétention enherbés permettront un traitement de la pollution chronique  

- aucune incidence sur la pollution 
saisonnière  

 les ouvrages de rétention enherbés permettront un éventuel traitement de la pollution 
saisonnière  

- faible risque de pollution 
accidentelle  

 piégeage possible dans l’ouvrage de rétention (vannes de sécurité) 

- risque de pollution liée aux 
travaux  

 création de l’ouvrage de rétention en phase préliminaire des travaux  

 mesures préventives en phase chantier 

- absence de captage 
d’Alimentation en Eaux Potables  

 pas de mesure d’accompagnement  

Zones inondables 

- aucune incidence  respect des prescriptions du règlement du PPR de Bourgoin-Jallieu 

Zone NATURA 2000 

- aucune incidence, le site n’est 
pas inclus dans le périmètre d’une 
zone Natura 2000. 

 pas de mesure d’accompagnement   

Zone Humide 

- destruction de zone humide   site du projet classé en zone humide 

 compensation du double de la surface supprimée : 

- Création d’une zone humide dans une prairie voisine : mise en eau du site et 
ensemencement par de la végétation caractéristique 
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4.6 COMPATIBILITE AVEC LES DOCUMENTS DE REFERENCES 

4.6.1 La Directive Cadre Européenne 

Présentation 

La Directive Cadre Européenne définit deux principes : 

 Lutter contre le déversement de substances dangereuses ou polluantes dont le cadmium, le 

mercure et les composés du tributylétain ; 

 Définir des normes de qualité sur des zones spécifiques ou pour des usages particuliers. 

L'objectif de cette directive est donc de parvenir à un "bon état des eaux", c'est-à-dire : 

 Restaurer, améliorer et protéger les eaux de surface et souterraines en arrêtant un cadre 

destiné à prévenir de toute nouvelle détérioration en vue de parvenir à un bon état des eaux 

pour le 31 décembre 2015 ; 

 Protéger les écosystèmes ; 

 Promouvoir un usage durable de l'eau ; 

 Contribuer à une lutte contre les inondations et la sécheresse ; 

 Mettre fin à l'utilisation de substances dangereuses dans le milieu naturel. 

La directive cadre conduit à déterminer et à anticiper la détérioration des usages de l'eau afin de 

parvenir à un état des eaux satisfaisant. 

 

Compatibilité 

Le projet est compatible avec les objectifs de la directive cadre européenne qui visent, entre autre, 

à améliorer et protéger les eaux de surface et souterraines et à promouvoir un usage durable de 

l’eau.  

De plus, des mesures seront prises pour limiter au maximum les incidences de la phase travaux 

sur la qualité du milieu récepteur. 

 

Le projet respecte les objectifs et principes de la Directive Cadre Européenne 
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4.6.2 L’article L.211-1 du code de l’environnement 

Présentation 

L’article L.211-1 du code de l’environnement a pour objet une gestion équilibrée de la ressource 

en eau. 

 

Cette gestion équilibrée vise à assurer : 

 La préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et des zones humides ; 

 La protection des eaux et la lutte contre toute pollution par déversements, écoulements, 

rejets, dépôts directs ou indirects de matières de toute nature et plus généralement par tout 

fait susceptible de provoquer ou d'accroître la dégradation des eaux en modifiant leurs 

caractéristiques physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, qu'il s'agisse des 

eaux superficielles, souterraines ou des eaux de la mer dans la limite des eaux 

territoriales ; 

 La restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération ; 

 Le développement et la protection de la ressource en eau ; 

 La valorisation de l'eau comme ressource économique et, en particulier, pour le 

développement de la production d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition 

de cette ressource ; 

 La promotion d’une utilisation efficace, économe et durable de la ressource en eau ; 

 Le rétablissement de la continuité écologique au sein des bassins hydrographiques. 

La gestion équilibrée doit permettre de satisfaire ou concilier, lors des différents usages, activités 

ou travaux, les exigences : 

 De la santé, de la salubrité publique, de la sécurité civile et de l'alimentation en eau potable 

de la population ; 

 De la vie biologique du milieu récepteur, et spécialement de la faune piscicole ; 

 De la conservation et du libre écoulement des eaux et de la protection contre les 

inondations ; 

 De l'agriculture, des pêches et des cultures marines, de la pêche en eau douce, de 

l'industrie, de la production d'énergie, et en particulier pour assurer la sécurité du système 

électrique, des transports, du tourisme, de la protection des sites, des loisirs et des sports 

nautiques ainsi que de toutes autres activités humaines légalement exercées. 
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Compatibilité 

Le projet est compatible avec l’article L-211-1 du code de l’environnement dans la mesure où il a 

été conçu de manière à préserver le milieu naturel, à assurer la protection des eaux et la lutte 

contre toute pollution vers les eaux superficielles et souterraines, grâce à la mise en place de 

dispositifs d’assainissement appropriés.  

 Objectif de l’article L.211-1 du code de l’environnement Compatibilité 

1 
Préservation des écosystèmes aquatiques, des sites et 
des zones humides 

Le projet ne portera pas atteinte aux eaux superficielles. 
Il veillera à préserver le milieu récepteur par l’adoption 
de dispositifs de traitement appropriés des eaux 
pluviales provenant des surfaces susceptibles de 
générer une pollution. Les zones humides supprimées 
par le projet seront compensées dans le double de leur 
surface dans des terrains à proximité. 

2 

Protection des eaux et la lutte contre toute pollution par 
déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou 
indirects de matières de toute nature et plus généralement 
par tout fait susceptible de provoquer ou d'accroître la 
dégradation des eaux en modifiant leurs caractéristiques 
physiques, chimiques, biologiques ou bactériologiques, 
qu'il s'agisse des eaux superficielles, souterraines ou des 
eaux de la mer dans la limite des eaux territoriales 

La nappe souterraine et les eaux superficielles ne 
seront pas dégradées par le projet.  
La pollution chronique issue des voiries sera traitée 
dans les ouvrages de gestion des eaux pluviales de 
type enherbés.  

3 Restauration de la qualité de ces eaux et leur régénération 

Les eaux superficielles et souterraines ne seront pas 
impactées. Elles seront respectées et protégées. Les 
eaux pluviales collectées rejoindront un ouvrage de 
rétention enherbé permettant le bon traitement des eaux 
avant de rejoindre le Peluq. 

4 Développement et la protection de la ressource en eau 

Le projet prévoit la mise en place d’ouvrages de collecte 
des eaux pluviales. Les eaux générées par le projet 
seront prétraitées via des ouvrages de rétention 
enherbés rejetées dans le Peluq.. 

5 

Valorisation de l'eau comme ressource économique et, en 
particulier, pour le développement de la production 
d'électricité d'origine renouvelable ainsi que la répartition 
de cette ressource. 

Non concerné 

6 
La promotion d’une utilisation efficace, économe et durable 
de la ressource en eau  

Non concerné 

7 
Le rétablissement de la continuité écologique au sein des 
bassins hydrographiques. 

Les eaux générées par le projet rejoindront les eaux 
souterraine du bassin hydrographique concerné.  

Le projet est compatible avec les objectifs de l’article L.211-1 du Code de l’Environnement 
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4.6.3 Les articles D.211-10 du Code de l’Environnement 

Présentation 

Les articles D.211-10 du Code de l’Environnement fixent des objectifs de qualité assignés aux 

eaux superficielles en fonction des usages (vie piscicole, production d’eau alimentaire, baignade) 

en vue d'assurer une amélioration continue de l'environnement. 

Compatibilité 

Le projet est compatible avec cet article dans la mesure où il ne conduira pas à déclasser la qualité 

des eaux de surface et souterraines, de par la mise en place de dispositifs d’assainissement 

appropriés.  

 

4.6.4 Le SDAGE Rhône – Méditerranée - Corse 

Présentation 

Le Préfet coordonnateur de bassin a approuvé le SDAGE Rhône – Méditerranée – Corse le 20 

novembre 2009 pour une période de 6 ans. Ce Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion 

des Eaux définit les orientations fondamentales pour une gestion équilibrée de l'eau. Il a l'ambition 

de concilier l'exercice des différents usages de l'eau avec la protection des milieux aquatiques 

pour la période 2010 – 2015.  

Objectifs du SDAGE 

La zone d'étude appartient au bassin Rhône-Méditerranée et Corse qui fait l'objet d'un Schéma 

Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux. Le SDAGE a été adopté par le comité de 

bassin, le 16 octobre 2009 et approuvé par le Préfet coordonnateur de bassin le 20 novembre 

2009. Il a pour ambition, à travers la gestion équilibrée de l'eau et des milieux aquatiques, de 

contribuer à promouvoir un développement social et économique durable. Il représente le cadre de 

référence pour la politique de l'eau dans le bassin pour la période 2010-2015. 
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Les orientations du SDAGE sont les suivantes : 

 Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité 

 Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques 

 Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en œuvre des objectifs 

environnementaux 

 Renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la cohérence entre aménagement du 

territoire et gestion de l’eau 

 Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé 

 Préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles des bassins et des milieux 

aquatiques 

 Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 

anticipant l’avenir 

 Gérer les risques d’inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des cours 

d’eau 

Au-delà des mesures opérationnelles générales, le SDAGE s’attache, au vu de l’état des lieux du 

bassin, à préciser d’une façon plus géographique des mesures plus spécifiques selon le territoire.  

 

Mesures à l’échelle de la masse d’eau superficielle « La Bourbre de la confluence Hien/Boubre à 

l'amont du canal de Catelan » N° FRDR506a. 

N’ayant pas de préconisations pour le ruisseau du Peluq, c’est celles de la Bourbre qui seront 

développées. Le SDAGE préconise les mesures suivantes : 

Problèmes Mesures 

Pollution domestique et industrielle hors 
substances dangereuses 

5B17 : Mettre en place un traitement des rejets plus poussé 

Substances dangereuses hors pesticides 

5A31 : Mettre en place des conventions de raccordement 

5A32 : Contrôler les conventions de raccordement, régulariser les autorisations de 
rejets 

5A50 : Optimiser ou changer les processus de fabrication pour limiter la pollution, 
traiter ou améliorer le traitement de la pollution résiduelle  

Pollution par les pesticides 

5D01 : Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques alternatives au 
désherbage chimique en zones agricoles 

5D03 : Substituer certaines cultures par d'autres moins polluantes 

5D07 : Maintenir ou implanter un dispositif de lutte contre le ruissellement et 
l'érosion des sols 

5D27 : Réduire les surfaces désherbées et utiliser des techniques alternatives au 
désherbage chimique en zones non agricoles 

Dégradation morphologique 

3C16 : Reconnecter les annexes aquatiques et milieux humides du lit majeur et 
restaurer leur espace fonctionnel 

3C43 : Etablir un plan de restauration et de gestion physique du cours d'eau 

Menace sur le maintien de la biodiversité 6A03 : Déterminer et suivre l'état quantitatif des cours d'eau et des nappes 

Altération de la continuité biologique 3C13 : Définir une stratégie de restauration de la continuité piscicole 
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Mesures à l’échelle de la masse d’eau souterraine « Alluvions de la Bourbre - Cattelan» 

référencée FRDG341 

Pour les « Alluvions de la Bourbre », le SDAGE préconise les mesures suivantes : 

Problèmes Mesures 

Pollution domestique et industrielle hors 
substances dangereuses 

5A04 : Rechercher les sources de pollution par les substances dangereuses 

5A08 : Traiter les sites pollués à l'origine de la dégradation des eaux 

Pollution par les pesticides 

5D03 : Substituer certaines cultures par d'autres moins polluantes 

5D07 : Maintenir ou implanter un dispositif de lutte contre le ruissellement et l'érosion 
des sols 

Risque pour la santé 
5F10 : Délimiter les ressources faisant l'objet d'objectifs plus stricts et/ou à préserver 
en vue de leur utilisation futur pour l'alimentation en eau potable 

Déséquilibre quantitatif 
3A01 : Déterminer et suivre l'état quantitatif des cours d'eau et des nappes 

3D02 : Adopter des pratiques agricoles favorables aux zones humides 

 

Compatibilité 

Le tableau suivant présente les différents objectifs du SDAGE et la compatibilité du projet :  

 Objectifs du SDAGE 2010-2015 Compatibilité du projet avec le SDAGE 2010-2015 

1 
Privilégier la prévention et les interventions à la source 
pour plus d’efficacité 

La majorité des eaux de ruissellement générées par les 
surfaces du projet sera stockée dans des ouvrages 
enherbés permettant le traitement de la pollution chronique 
avant rejet au milieu naturel. 

2 
Concrétiser la mise en œuvre du principe de non 
dégradation des milieux aquatiques 

Les eaux superficielles et souterraines ne seront pas 
dégradées par le projet. Les ouvrages enherbés 
permettront un traitement rustique mais efficace de la 
pollution chronique. 

3 
Intégrer les dimensions sociales et économiques dans 
la mise en œuvre des objectifs environnementaux 

Cet objectif ne concerne pas le présent projet. 

4 
Renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la 
cohérence entre aménagement du territoire et gestion 
de l’eau 

Cet objectif ne concerne pas le présent projet. 

5 
Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur 
les pollutions par les substances dangereuses et la 
protection de la santé 

Le projet prévoit de mettre en place des dispositifs de 
traitement des eaux pluviales. 

Des dispositifs seront aussi mis en place en phase travaux 
afin de limiter au maximum la pollution temporaire générée 
vers les eaux superficielles et souterraines.  

6 
Préserver et redévelopper les fonctionnalités naturelles 
des bassins et des milieux aquatiques 

Cet objectif ne concerne pas le présent projet. 

7 
Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage 
de la ressource en eau et en anticipant l’avenir 

Cet objectif ne concerne pas le présent projet. 

8 
Gérer les risques d’inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des cours d’eau 

Le projet a pour objectif de ne pas aggraver la situation 
actuelle en termes d’inondabilité.  
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Mesures à l’échelle de la masse d’eau superficielle « La Bourbre de la confluence Hien/Boubre à 

l'amont du canal de Catelan » N° FRDR506a. 

N’ayant pas de préconisations pour le ruisseau du Peluq, c’est celles de la Bourbre qui seront 

développées. Le SDAGE préconise les mesures suivantes : 

Problèmes 
Mesures Compatibilité du projet avec le 

SDAGE 2010-2015 

Pollution domestique et industrielle 
hors substances dangereuses 

5B17 : Mettre en place un traitement des rejets plus 
poussé 

La majorité des eaux de 
ruissellement générées par les 
surfaces du projet sera stockée dans 
des ouvrages enherbés permettant 
le traitement de la pollution 
chronique avant rejet au milieu 
naturel. 

Substances dangereuses hors 
pesticides 

5A31 : Mettre en place des conventions de 
raccordement 

5A32 : Contrôler les conventions de raccordement, 
régulariser les autorisations de rejets 

5A50 : Optimiser ou changer les processus de 
fabrication pour limiter la pollution, traiter ou améliorer 
le traitement de la pollution résiduelle  

Non concerné 

Pollution par les pesticides 

5D01 : Réduire les surfaces désherbées et utiliser des 
techniques alternatives au désherbage chimique en 
zones agricoles 

5D03 : Substituer certaines cultures par d'autres moins 

polluantes 

5D07 : Maintenir ou implanter un dispositif de lutte 
contre le ruissellement et l'érosion des sols 

5D27 : Réduire les surfaces désherbées et utiliser des 
techniques alternatives au désherbage chimique en 
zones non agricoles 

Non concerné 

Dégradation morphologique 

3C16 : Reconnecter les annexes aquatiques et milieux 
humides du lit majeur et restaurer leur espace 
fonctionnel 

3C43 : Etablir un plan de restauration et de gestion 
physique du cours d'eau 

Les zones humides supprimées par 
le projet seront compensées dans le 
double de leur surface dans des 
terrains à proximité 

Menace sur le maintien de la 
biodiversité 

6A03 : Déterminer et suivre l'état quantitatif des cours 
d'eau et des nappes 

Non concerné 

Altération de la continuité biologique 
3C13 : Définir une stratégie de restauration de la 
continuité piscicole 

Non concerné 
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Mesures à l’échelle de la masse d’eau souterraine « Alluvions de la Bourbre - Cattelan» 

référencée FRDG341 

Pour les « Alluvions de la Bourbre », le SDAGE préconise les mesures suivantes : 

Problèmes 
Mesures Compatibilité du projet avec le SDAGE 

2010-2015 

Pollution domestique et industrielle hors 
substances dangereuses 

5A04 : Rechercher les sources de pollution 
par les substances dangereuses 

5A08 : Traiter les sites pollués à l'origine de 
la dégradation des eaux 

La majorité des eaux de ruissellement 
générées par les surfaces du projet sera 
stockée dans des ouvrages enherbés 
permettant le traitement de la pollution 
chronique avant rejet au milieu naturel. 

Pollution par les pesticides 

5D03 : Substituer certaines cultures par 

d'autres moins polluantes 

5D07 : Maintenir ou implanter un dispositif de 
lutte contre le ruissellement et l'érosion des 
sols 

Non concerné 

Risque pour la santé 

5F10 : Délimiter les ressources faisant l'objet 
d'objectifs plus stricts et/ou à préserver en 
vue de leur utilisation futur pour l'alimentation 
en eau potable 

Non concerné 

 

Le projet est compatible avec les objectifs du SDAGE Rhône – Méditerranée - Corse 
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5 SURVEILLANCE ET ENTRETIEN 

5.1 SURVEILLANCE ET ENTRETIEN DES OUVRAGES DE RETENTION 

Les ouvrages de rétention seront sous la responsabilité du pétitionnaire. Ils devront être entretenus 

pour assurer la pérennité de leur fonctionnement et être acceptés par le public. Cet entretien doit 

être régulier. Il comprend :  

 Un entretien préventif :  

o Ouvrages hydrauliques : dégagement des flottants, remplacements des pièces 

usagées, vérification de l’étanchéité des ouvrages…   

o Intérieur des ouvrages : ramassage régulier des flottants et des hydrocarbures.  

 Un entretien curatif :   

o Curage,  

o Visite des ouvrages après chaque orage important  

Le tableau suivant présente les procédures à mettre en place et leurs fréquences pour l’entretien 

des ouvrages enherbés (noues) :  

Surveillance 
et entretien 

Végétation Nettoyage Perméabilité  Capacité hydraulique Curage 

Fréquences et 
procédures 

Fauchage 
des berges 1 
à 2 fois par 

an 

Enlèvements 
de déchets 2 
fois par an 

Contrôle de  tous 
les 2 à 5 ans 

Contrôle des caractéristiques 
après 1, 3, 6 et 10 ans de 

mise en service puis tous les 
5 ans 

Si la capacité 
hydraulique est 

insuffisante  

Après une pollution 
accidentelle 

 

Les matériaux contaminés lors d’un déversement accidentel devront être évacués en décharge ou 

dirigés vers un centre de traitement spécialisé.  

Signalons que les boues qui seront produites par les ouvrages et récupérées lors des phases de 

curage peuvent être évacuées en décharge agréée.  

Ainsi, l’élimination des boues du bassin et des noues de rétention/infiltration par une filière 

réglementaire adaptée à ce type de boues devra être intégrée au projet. Un carnet d’entretien de 

l’ouvrage sera tenu à jour par le pétitionnaire et mis à disposition de la police de l’eau, il 

comprendra la programmation des opérations d’entretien, la description des opérations effectuées 

(dates, description) ainsi que les quantités et la destination des produits évacués.  
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5.2 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS DE POLLUTION ACCIDENTELLE 

Les personnes en charge de l’entretien et de l’exploitation assureront les visites des systèmes 

d’assainissement du site du projet, ils détecteront également les éventuels dysfonctionnements. En 

cas de pollution accidentelle, des mesures seront prises pour éviter la propagation de la pollution, 

telles que :  

 Détection de l’incident ;  

 Traitement de l’alerte ;  

 Analyses des risques ;  

 Solution mise en œuvre ;  

 Recherche des causes ;  

 Action auprès du responsable.  

Les principales actions seront :  

 De pomper rapidement les eaux polluées et d’extraire les terres polluées ;  

 de confiner le maximum de produit sur la chaussée et colmater si possible la fuite source 

de pollution ;  

 d’identifier le produit déversé à l’aide des codes indiqués sur le véhicule accidenté ou de la 

description par la couleur, les phases, le pH du produit ;  

 de faire appel à une entreprise spécialisée pour évacuer le produit déversé, organiser le 

nettoyage des surfaces polluées et évacuer les terres souillées.  

Une remise en état de tous les ouvrages de collecte et de traitement concernés par la pollution sera 

effectuée. Les parties bétonnées et métalliques seront vérifiées et éventuellement remplacées dans 

l’hypothèse où celles-ci aient subi de forts dommages. Le maître d’ouvrage devra faire intervenir 

une entreprise spécialisée pour évacuer les produits polluants. Les sols pollués devront être 

dépollués et remplacés. Toutes les mesures de sécurité devront être prises afin de protéger les 

usagers, les personnes qui interviennent sur le lieu de l’accident et permettre une intervention 

efficace dans les meilleurs délais. 
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5.3 SURVEILLANCE ET ENTRETIEN DE LA ZONE HUMIDE 

 

Un suivi environnemental sera mis en place une fois les travaux terminés. Il sera composé d’une 

visite annuelle pour constater l’évolution du site (Cf 4.3.1.2.5). 
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